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   Formation MAC formateur 

PRAP IBC 
 

 
 

OBJECTIFS : 
Le salarié sera capable de :  
- Elaborer un projet de formation 

action prap intégré à la démarche de 
prévention de l’entreprise 

- Observer et analyser les risques liés à 
l’activité physique dans le cadre d’une 
situation de travail afin de proposer 
des pistes d’amélioration et de suivre 
leur mise en place  

- Organiser, animer et évaluer une 
formation action des salariés à la 
prévention des risques liés à l’activité 
physique 

 
 

PEDAGOGIE : 
Exposé pédagogique inter actif 
Activité démonstrative, applicative et de 
découverte. 
Des évaluations formatives auront lieu 
tout au long de la formation. 
 
 
PUBLIC CONCERNE : 
Formateurs d’organisme de formation, 
formateurs d’établissements et 
formateurs indépendants dont le 
certificat est à renouveler.  
 
 
PRE REQUIS : 

Etre titulaire du certificat de formateur 
PRAP IBC délivré par une entité habilitée. 
 
 
PARTICIPANTS : 

Minimum : 2 personnes  
Maximum : 10 personnes 
 

 
DUREE : 

3 jours soit 21 heures. 
 

 
INTERVENANTS : 
Formateur de formateur PRAP IBC 
certifié par l’INRS.  
Salariés de H2S Formation ou sous-
traitant (Vacataires, Indépendants, OF 
Partenaires…) 
 

 
VALIDATION 
Certificat Formateur PRAP délivré après 
avoir participé à l’ensemble de la 
formation et réussi les 2 épreuves 
certificatives.  
Des évaluations formatives auront lieu 
tout au long de la formation.  
 

 
LIEU DE LA FORMATION : 
En inter: Crasville (50630) ou Isigny sur 
mer (14230). 
En intra: sur site. 
 

 
 

 

Jour 1 

La présentation de la formation 

 La présentation du formateur  
 La présentation du groupe  
 La présentation de la formation 

 
Présentation des évolutions du dispositif PRAP 

 La présentation des différents outils de formation 
 Le point sur les évolutions du dispositif 

 
Rappel sur la prévention 

 Les acteurs de la prévention 
 La démarche prévention 

 
Jour 2 

 La mise en place des évaluations formatives et certificatives 
 Rappel sur les évaluations formatives 
 Rappel sur les évaluations certificative 
 L’épreuve certificative n°1 

 
Séquençage de la formation action PRAP IBC 

 
Animation d’une séquence de formation- action PRAP 

 La préparation du déroulé pédagogique d’une séquence 
 L’animation de cette séquence de formation-action PRAP  

 
Jour 3 

Animation d’une séquence de formation- action PRAP(suite) 

 La préparation du déroulé pédagogique d’une séquence 
 L’animation de cette séquence de formation-action PRAP  
 L’épreuve certificative n°2 

 
 Rappel sur l’utilisation de Forprev 

 
 Bilan de la formation MAC Formateur PRAP 
 Questionnaire de satisfaction  
 Attestation de fin de formation  

 
La périodicité du Maintien et Actualisation des Compétences 

est fixée à 36 mois maximum.  
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